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PRÉFET 
DES CÔTES
D'ARMOR 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

Arrêté de limitation des prélèvements d'eau 
dans le département des Côtes-d'Armor pour faire face 

à une menace de sécheresse ou à un risque de pénurie d'eau 

Mise en vigilance sécheresse de l'ensemble du département 

Le Préfet des Côtes-d'Armor 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de !'Ordre National du Mérite 

Vu le livre Il, partie législative du code de l'environnement et notamment les articles 
L.211-3, L.211-8, L.214-18, L.215-1 et L.21_5-10;

Vu le livre Il, partie réglementaire du code de l'environnement et notamment les articles 
R.211-66 et suivants;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles R.2212 à 2215 

Vu le.code civil et notamment les articles 640 à 645; 

Vu le code pénal et notamment les articles R.610-1 et L.131-13; 

Vu le code de la santé publique et notamment son livre Ill; 

Vu le code du da.maine public fluvial et de la navigation intérieure notamment l'article 
R.1321-9; 

Vu le code rural et de la pêche maritime; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

Vu le décret du 30 mars 2022 nommant M. Stéphane ROUVÉ, préfet des Côtes-d'Armor; 
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